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ARTICLE 20

À l’alinéa 11, substituer aux mots : 

« au troisième alinéa du même article L. 2371-1 »,

les mots :

« à  l’article 6 nonies  de  l’ordonnance  n° 58-1100  du  17 novembre 1958  relative  au
fonctionnement des assemblées parlementaires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Clarification d’une référence ambiguë.


